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ARRETE

portant inscription de la halle d'ASCHERES-LE-MARCHE (Loiret)
sur 1l'inventaire
suppl€mentaire des monuments historiques

Le Pr&fet, Commissaire de la REpublique de la REgion Centre

Commissaire de la REpublique du d&partement du Loiret

Chevalier de la LEgion d'Honneur .

la loi du 31 dE€cembre 1913 sur les monuments historiques notamment 1'article 2,
modifife et complB8t€e par les lois des 23 julllet 1927, 27 aofit 1941, 25 février
1943 et 30 dEcembre 1966 et les dBcrets modifi€s du 28 mars 1924 et n® 61-428 du
18 avril 1961 ;

le décret n® 82-390 du 10 mai 1982 modifi& relatif aux pouvoirs des commissaires
de la REpublique de région ;

le d&cret n°®84-1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement parmi les monuments
historiques et a8 1'inscription sur 1l'inventaire supplEmentaire des monuments
historiques ;

le d&cret n°® 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant aupr@s des Commissalres de la
REpublique de ré&gion wune commission ré&gionale du patrimoine historique,
arch€ologique et ethnologique ;

Commission r&gionale du patrimoine historique, arch&ologique et ethnologique de
r€glion Centre entendue, en sa stance du 21 octobre 1986 ;

les autres pleces produites et jointes au dossler ;

Consid&rant que la halle d'ASCHERES-LE-MARCHE (Loiret) pr€sente un int¥rét
historique et architectural suffisant pour en rendre désirable la préservation en
raison de son anciennet® et de son bon Etat de conservation ;




‘ , ARRETE:

Article ler : Est inscrite sur l'inventaife suppl®mentaire des monuments historiques,
la halle, en totalité » Y compris son dallage, situfe 23
ASCHERES-LE-MARCHE (Loiret) figurant au cadastre section N, sous le
numéro 55 d'une contenance de 2 a 40 ca et appartenant 3 la coommune
depuls une date antBrieure au ler janvier 1956 ;

Article 2 : Le présent arrét€&, dont une acppliation <certifife conforme
sera adressBe sans dElal au Ministre chargé de la Culture, sera publié au
bureau des hypothéques de 1la situation de 1'immeuble inscrit et au
recueil des actes administratifs de la Pr&fecture de région.

Article 3 : I1 sera notifié au commissaire de la REpublique du département, au maire
de la commune propri€taire, int€ressfs, qui seront responsables, chacun
en ce qul le concerne, de son ex&cution.
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